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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] de fonction Autorité de régulation des transports Hors Échelle E - Chevron I 80 000 €

Commission nationale du débat public Hors Échelle E - Chevron I 80 000 € Contrôleur général des

lieux de privation des libertés [...]

[...] II 85 267 € Autorité de régulation des transports Hors Échelle E - Chevron I 80 000 €

Commission nationale du débat public Hors Échelle E - Chevron I 80 000 € Contrôleur général des

lieux de privation des libertés [...]
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TEXTES VISÉS

Le Premier ministre et le ministre de l'action et des comptes publics,Vu la loi n° 2017-55 du 20 janvier

2017 portant statut général des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques

indépendantes ;Vu le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des

personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des

établissements publics d'hospitalisation ;Vu le décret n° 2020-173 du 27 février 2020 relatif aux modalités

de rémunération des membres des autorités administratives et des autorités publiques indépendantes ;Vu

l'arrêté du 18 mars 1988 relatif aux indemnités susceptibles d'être allouées aux membres et aux

rapporteurs occasionnels du Conseil de la concurrence ;Vu l'arrêté du 22 avril 2005 fixant l'indemnité de

fonction des membres du collège de la Haute Autorité de santé en application de l'article R. 161-81 du

code de la sécurité sociale ;Vu l'arrêté du 17 janvier 2008 fixant le montant et les modalités d'attribution

des indemnités pouvant être allouées aux membres et aux collaborateurs de la Commission d'accès aux

documents administratifs ;Vu l'arrêté du 21 juin 2010 fixant le montant des indemnités susceptibles d'être

allouées au président, au vice-président aux membres et aux collaborateurs de la Commission consultative

du secret de la défense nationale ;Vu l'arrêté du 22 juin 2011 fixant le montant des indemnités susceptibles

d'être allouées au président et aux membres du collège de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres

et la protection des droits sur internet ainsi qu'aux membres de la commission de protection des droits ;Vu

l'arrêté du 14 mars 2014 relatif aux indemnités susceptibles d'être versées aux membres et aux

rapporteurs de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ;Vu l'arrêté du 15 septembre

2015 fixant les montants des indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du conseil et à certains

personnels du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur ;Vu l'arrêté du

29 juillet 2016 fixant le montant des indemnités susceptibles d'être allouées au président, aux membres du

Haut Conseil du commissariat aux comptes et au directeur général ;Vu l'arrêté du 30 mai 2018 relatif au

traitement du président et aux taux et modalités d'attribution des indemnités et vacations susceptibles

d'être allouées au vice-président, aux membres, aux collaborateurs et aux rapporteurs de la Commission

nationale des comptes de campagne et des financements politiques ;Vu l'arrêté du 29 juillet 2019 relatif

aux frais et indemnités des membres de la Commission nationale du débat public et des commissions

particulières, des délégués régionaux et des garants désignés par la CNDP,Arrêtent :

RÉFÉRENCE

ARRETE CPAF2001270A du 27 août 2022, « Arrêté du 27 février 2020 pris en application du décret n°

2020-173 du 27 février 2020 relatif aux modalités de rémunération des membres des autorités

administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes — Annexes ». Disponible sur

Légifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041654414 (consulté le 23 juin

2026).
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